
PROCEDURE PMR BILLETTERIE – 2017-2018 

 

Billetterie spéciale : Personnes à Mobilité Réduite au-delà de 80% 

 

Le RC Strasbourg Alsace informe d’une nouvelle procédure de réservation pour la billetterie réservée 

aux Personnes à Mobilité Réduite de plus de 80%. 

Jusqu’alors, une place pour les PMR de +80% et son accompagnateur étaient distribuées les soirs de 

match à l’entrée spéciale réservée aux PMR, dans la limite des places disponibles. 

 

Compte-tenu du nombre croissant de demandes et face à l’incertitude pour ces spectateurs de 

pouvoir bénéficier effectivement d’une place de match, le service billetterie propose à partir du 

match de Coupe de la Ligue RCSA – Paris SG, ce mercredi 13 décembre à 21h05 la possibilité de 

réservation de billetterie spéciale PMR, dans la limite des places disponibles. 

Voici ci-dessous la procédure à suivre : 

1. Formuler la demande pour le match au plus tard 24h avant la rencontre @ 
billetterie@rcstrasbourg.eu (envoyer un mail) 

 

2. Effectuer la demande personnelle en mentionnant  NOM – PRENOM – ADRESSE POSTALE – 
MAIL - TELEPHONE 

3. Joindre une copie de l’attestation de PMR supérieur à 80% et d’une pièce d’identité 
4. Si demande pour un accompagnateur (majeur), mentionner et joindre les mêmes éléments 

 

5. Dans la limite des places disponibles, le service billetterie vous confirmera la mise à 
disposition de la billetterie pour le match demandé 

 

ATTENTION :  

- toute demande incomplète ou ne respectant pas les délais ne sera pas traitée 
- aucune place PMR ne sera distribuée les soirs de match à la Meinau 
- les billets PMR ainsi que pour son accompagnateur sont des billets GRATUITS. De ce fait, ils 

sont distribués de manière aléatoire sans choix possible de tribune  
- pour toute demande de réservation de billetterie avec un choix de tribune, connectez-vous 

sur la billetterie en ligne du club et sélectionnez le TARIF REDUIT (valable pour les PMR de + 
de 50%) dans la zone de votre choix : https://www.boutique.rcstrasbourgalsace.fr/  

 


